
Pôle culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction musées et patrimoine
Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2023_261

SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

47 - MUSÉE THOMAS HENRY
EXPOSITION PRÉDICTIONS - CATALOGUE

Par délibération N°DEL2022_248 du 28 septembre 2022, la commune de Cherbourg-en-Cotentin s’est
associée à la ville de Bourg-en-Bresse pour la co-production d’une exposition temporaire consacrée au
thème des prédictions et de l’avenir dans l’art.  L’exposition, intitulée Prédictions :  Les artistes face à
l’avenir sera présentée au Monastère royal de Brou à Bourg-en-Bresse du 29 mars au 23 juin 2024 et au
musée Thomas Henry de Cherbourg-en-Cotentin du 12 juillet au 16 octobre 2024.

Cette  exposition montrera,  à  travers environ quatre-vingts  œuvres  d’art  européen du Moyen Âge au
milieu du XXe siècle, les représentations artistiques des prévisions, rationnelles ou non, de l’avenir et de
ceux et celles qui les ont reçues et transmises.

La manifestation culturelle sera accompagnée d’un catalogue édité par un éditeur spécialisé en ouvrages
d’art. Le catalogue de 160 pages illustrées sera édité à 3 000 exemplaires et jouira d’une distribution sur
l’ensemble  du  territoire  national.  Pour  la  rédaction  de  deux  essais  sur  des  sujets  spécifiques  de
l’exposition, les musées partenaires se sont adjoint le concours d’historiens de l’art spécialistes desdites
thématiques. Les deux collectivités propriétaires des musées se répartissent équitablement la charge de
la rémunération des auteurs. Ainsi, la rémunération à hauteur de 500 € de Gilles Soubigou, qui rédigera
un article de 20 000 signes portant sur Les prédictions littéraires et légendaires dans l’art du XIXe siècle
est à la charge de la ville de Cherbourg-en-Cotentin. Les obligations respectives de l’auteur et de la ville
sont énoncées dans un contrat d’édition.

Considérant la nécessité de contractualiser avec l’auteur,

Le conseil municipal est invité à :

• approuver les termes du contrat d’édition avec l’auteur,
• autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat d’édition.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h32 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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